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1. La. Ciny_uieme Coumlir;sion a. examine, a sa. 702eme seance, les rapports ci-e.pr~s 

du Comite cons~tatif pour 1es quest~ons a.dministratives et budgetaires h 

l'Assembl~e ge'1erale (treizfeme session) : a) le trente .. trc-is~eme rapport (A/4032), 

consa.cre aux budgets d'administration des institutions specialisees pour 1959; 

b) 1e quatrH:rr.e rapport (A/3861), consacre a la coordination administrative et 

budgetaire entre 1 10rganisation des Nations Unies et 1 10rga.nisation de l's.via.tion 

civile intec-11e.tionale, en ce q,ui concerne nota.mment le fonctionnement r.u Prog.rrumne 

elargi dtassi.stance technique; et c) .le trentieme rapport (A/4o16), consa.cre au 

budget de l'Lgence internationa1e de l'energie atomique pour 1959· 

2~ Des le debut de 1a. discussion, on a. exprime l 1espoir que le Comit~ consultatif 
' 

pourrait, a 1 1avenir, presenter ses rapports sur 1a coordination administrative 

et budgetairc beaucoup plus t8t a.u cours de 1a session. Les delegations 

n'ignoraient rien des difficultes auxque11es le Comite avait a faire fAce : son . . 
ordre du jour etait extremement charge et, eu outre, 11 lui fa.llait entendl·e les 

' ' 

representants d'un grand nombre d'institutions. Neanmoins1 les rapports du 

Comite consultatif sur une question aussi importante merita.ient d 1etre exa.min~s 

plus soigneusement qu'on ne pouvait le faire les derniers jours de la session. 

Cette consideration vaudrait tout particulieremeut pour le rapport d'ensemb1e 

que 1e Comi te devai t consacrer en 1959 a 1 1 execut.ion .du r.l'"<'gramme 6JArgi. d to.ss.:t~­

tance techniq,ue par les inst~tutions sp~cialisees. 
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3. On a. egalement dit que le r8le de l'Assemblee generale en matiere de 

coordination administrative et budgetaire pourrait a bon droit etre interprete 

de fa~on plus large a l'avenir. Jusqu 1a present, la Ci~quieme Commiss~on et le 

Comite cons1Utatif avaieut, par delegation, exerce les attributions que l'Article 1~ 

paragraphe 3 de la Charte confiait a 1 1Assemblee generale. Or diverses delegations 
~ 

estimaient qt'.e 1 1 Assemblee, ia Commission et le Comi te devraient entreprendre 

dans ce domaine des etudes beaucoup plus vastes. La serie d t enquetes que 

l'Assemblee generale avait ete invitee a faire sur le fonctiOllllement du Programme 

elargi d 1assistance technique constituait un utile precedent, encore que la portee 

de ces enqugt2s se limit£t a ~1 seul aspect de la question, le degre d 1integration 

des programmes d 1 a~s.Lstance technique et des programmes ordinaires. 

4., On a a ce sujet evoque la. proposition soumise en 1958 a l'Assemblee mondia.le 

de la. sante et tenda"lt a ce que l'OMS invite le Comite consllltatif a etudier 

tous les de<1:: ou tl'Ois ar .. s les as}?ects administra.tifs de son projet de programme 

et de budget. En vertu d 1Ul1 plan de ce genre, le Comite consultatif presenterait 

a l'orga;.1e d€D.iberant de l'OKS (ou d'une autre institution specialisee) un rapport 

que cet org'lllE' etudiera.i t en meme temps que son budget. Le Comi te ne sera. it pas 

habilite a porter un jugement sur la. valeur meme des programmes, et 1 1 institution 

interessee scra.it entierement libre d'a.ccepter ou de rejeter les conclusions du 

Comite. 

5. L 'Ol>1S av::::i.t ajourne sa. decision sur la. question pour permettre a 1 1Assemblee 

genera.le de l 10NU de donner son avis. Il fa.lla.it done esperer que l'on ne perdra.it 

pas de vue les responsabilites qui incombent formellement a l'Assemblee pour ce qui 

est de 1 1 eY~nen des budgets ~es institutions specialisees. 

Decision de la Cinquieme Commission 

6. Apres examen des rapports du Comite consulta.tif, la. Cinquieme C0mmission a. 

decide de recammander a l 1Assemblee generale d'adopter le projet de resolution 

suivant : 

; ... 
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COORDINATION, SUR LE PLAN ADMINIS~TIF ET BUDGETAIRE, DE L'ACTION DE 
L'ORGAlf.CSATION DES NATIONS UNIES, DE CELLE DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

ET DE CELLE DE L 1 AGENCE INTERNATIONALE DE L 'E.NERGIE ATOMIQUE 

A 

L 'Ass~?-rubl_ee generale 

l. ~~:.~~.!.·cte du rapport du Comite consultatif pour les questions adminis­

tratives et buc,geta.ires relatif aux budgets d 'administration des institutions 

sp~cialisees pour 1959 (A/4032) et de son rapport special relatif a l'Organisation 

de lf aviation s:. vi) e j.nterua. tionale (A/3861); 

2. ~!'}:~::·~_]_ ~::tte-~~io!:, des institutions speciali sees sur les commentaires 

et les observa~io2s ~ui figurent dans le rapport du Comite consultatif relatif auX 

budgets des i>J.stitut5.ons specialisees, ainsi que sur les opinions exprimees a la 

Cinquie:ne C0nnission lors de la treizieme session de l'Assemblee generale; 

3. ~PJ~lJe ~~~!!!~ntio~'l_ de l 10rganisation de 1 1aviation civile internationa.le 

sur les obscrva.tions et les s·Jggestions qtli figurent dans le rap_;,>ort special du 

Comite COllS'UtC'.tif relatif a cette organisation. 

B 

L 1Asse~~l~-~~erale 

1. ~l:_:~:·i_~ du rapport du Comite consultatif pour les questions adminis­

tra.tives et nc:~getai:;:oes (A/4ol6) relatif au budget de l'Agence internationale de 

l 1energie atomique pour l 1exercice 1959; 
2. Ap~~lle l'attention de l'Agence internationale de l'energie atomique sur 

les observations et les suggestions qui figurent dans ce rapport ainsi que sur les 

opinions exp~L~ees a la Cinquieme Commission lors de la treizieme session de 

1 1Assemblee generale. 




